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SEANCE N° 3 DU 22 JUIN 2026 
43 questions, numérotées de 2026-40 à 2026-82 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

PERSONNEL COMMUNAL 
  EMPLOIS PERMANENTS 

       TABLEAU DES EFFECTIFS : MODIFICATION 2026-04 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jean-François BRISSET, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

 

Adjoints : Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle 
BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER, Georges LAVIGNE, 

 

Conseillers : Andrée DUVAL, Jean-Claude CHEVIGNY, Anne-Marie MORIN, Catherine HAVAS, Stéphane 
BÉNIS, Sylvie GONTIER, Valérie GAUTRIN, Sonia ROINEL, Amar DIABI Sylvie DUFOUR, 
Mohammed DIABI, Alexandra PORÉE, Tâm NGUYEN, Luca PEYRELADE, Agathe VERGER, 
Romain LANGLOIS, Hugo PIOLINE, Laurent JUMELINE, Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR, Leïla 
HARDY, Jérémy PRÉVOST, Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Luca PEYRELADE Armeline SALLIOT 
Ensemble de la séance 

 Amar DIABI Axel MOREL 

 
 
Absent : Sylvie DUFOUR 
 

 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-40 à 2026-62 30 32 

2026-63 30 25 

2026-64 à 2026-82 30 32 
 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

16.06.2026 19 H 03 Armelline SALLIOT 20 H 35 23.06.2026 26.06.2026 
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présenté par 
 

Armelline SALLIOT 
 

Maire-Adjointe 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  

Commission 

Personnel communal  

1 10.06.2026 24 

CONSEIL Séance 3 22.06.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

36 2026-75 

 

OBJET 
PERSONNEL COMMUNAL - EMPLOIS PERMANENTS - TABLEAU DES 
EFFECTIFS : MODIFICATION 2026-04 

 
MT/JS 

 
 
 
 
 
 

Chers Collègues,  
 
La modification du tableau des effectifs vous est proposée pour prendre en compte diverses 

situations :  
 
 

1- Création de postes pour les besoins de service 
 

Depuis les élections municipales et communautaires, les mandats de président de Flers 
Agglo et de maire de la ville de Flers ne sont plus exercés par un seul élu. Il est donc proposé, afin 
de diriger l’ensemble des services de la collectivité et d’en assurer la coordination, sous l’autorité 
de Monsieur le Maire, de créer l’emploi fonctionnel suivant :  
 

• directeur général des services, DGS, de la strate démographique des communes de 
10 000 à 20 000 habitants, à temps complet. L’emploi fonctionnel pourra être pourvu par un 
fonctionnaire de catégorie A, toutes filières, par voie de détachement. 
 

Les emplois fonctionnels ne constituent pas un ou des cadres d’emplois soumis à un statut 
particulier comme les autres emplois de la fonction publique territoriale. Ils sont seulement soumis 
à des règles spécifiques.  

 
L’emploi fonctionnel de directeur général des services relève du décret n° 87-1101 du 30 

décembre 1987 modifié portant dispositions statutaires particulières à certains emplois 
administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux 
assimilés. 

 
Dans le cas où l’agent à recruter pourrait bénéficier d’une mobilité par mutation, ce projet 

appelle la création d’un poste d’accueil au sein de la collectivité afin de permettre son 
positionnement sur un emploi fonctionnel par détachement. Il vous est ainsi également proposé de 
créer un emploi de : 
 

• directeur administratif / directrice administrative à temps complet. L’emploi pourra être 
pourvu par un fonctionnaire de catégorie A, des filières administrative ou technique, aux grades 
d’attaché/attaché principal ou ingénieur/ingénieur principal. 
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2- Diverses promotions requises dans l’intérêt du service 
 

Faisant suite à la campagne d’avancement de grade et de promotion interne, et dans la 
perspective de réussites aux concours et examens professionnels, il est proposé de modifier 
certains emplois pour raison de service, tels que présentés dans le tableau situé en annexe.  
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

1 - MODIFIER le tableau des effectifs dans les conditions ci-dessus 
exposées ainsi qu’en annexe, 

 
2 - PRENDRE l’engagement d’inscrire au budget les crédits correspondants, 

 
3 - PREVOIR que dans le respect des règles de droit en la matière, et en cas 

d‘échec au recrutement d’un fonctionnaire, les postes permanents 
peuvent être occupés par des contractuels dans les mêmes 
conditions d’emplois et de niveau de rémunération que fixées à la 
création du poste, sauf délibération particulière, 

 
4 - PRECISER qu’il y aura à se prononcer sur les suppressions de postes qui 

constituent une opération d’ordre, dans le cadre d’une délibération 
annuelle prise après avis du comité social territorial, 

 
5 - PREVOIR une actualisation des conventions de mutualisation dans les sens 

des dispositions décrites, 
 

6 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer les actes administratifs et les 
conventions nécessaires à la mise en œuvre des présentes. 

 
ADOPTÉ A L’UNNANIMITÉ. 
 
 

 
      La secrétaire de séance,            Le Maire, 

 
 
 
 
 

        Armelline SALLIOT      Jean-François BRISSET 
 

 
 




